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Texte de la question

M. Philippe Gosselin attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur les revalorisations
salariales annoncées par le Gouvernement pour les soignants. Mme Borne, alors Première ministre, a annoncé
plusieurs mesures de revalorisation salariale pour les soignants à compter du 1er janvier 2024. Parmi ces annonces,
les salaires de nuit des infirmiers et des aides-soignants vont augmenter de 25 %, ce qui est attendu depuis
longtemps. Néanmoins, seuls les personnels de la fonction publique hospitalière et ceux des établissements privés
associatifs sont concernés à ce stade. Or on ne peut justifier des différences entre la fonction publique hospitalière,
le privé associatif et les salariés de l'hospitalisation privée. Les missions, les difficultés, le manque d'attractivité sont
bien les mêmes, peu importe l'employeur. Il lui demande donc comment le Gouvernement entend inclure les
personnels de l'hospitalisation privée par équité de traitement.
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